
 

 « Le Schuss »  
Gîte de Groupes - Station de ski 
38520 COL D’ORNON 
Contact : Marc Thevenieau 

Tel :    04.76.80.46.60 
 Fax :   06 24 22 86 73 

Email:    giteleschuss@wanadoo.fr 
URL :     www.giteleschuss.com 

 

A ………………., le …………………. 
 
 

Contrat de réservation 
 
Vous avez décidé d’organiser un séjour dans notre chalet, et nous vous en remercions. 
Pour confirmer votre réservation, veuillez nous retourner un exemplaire de ce contrat 
complété et  signé, accompagné d’un chèque représentant le montant du premier 
acompte. 
Contrat signé entre  Madame ou Monsieur ………………………………………………………………           
et Monsieur Marc Thevenieau représentant le Schuss. 
 
Duré du séjour : 
Du ………………………………………..    à 16 h au …………………………………………………avant 18 h 
Prestation : gestion libre 
Prix du séjour : ……………………€ 
 
 
Paiement du séjour. 
30% à la signature du contrat soit ……………………..€ 
le solde à l’arrivée soit ……………………..€ 
 
Conditions générales : 
. 
Le preneur s’engage à respecter les locaux, bien et mobiliers et à rendre le chalet 
dans l’état ou il l’a trouvé. En cas de détérioration d’un  bien ou mobilier, le preneur 
devra contacter au plus tôt leur assurance afin de faire intervenir leur responsabilité 
civile pour le remboursement des dommages occasionnés. 
Nous restons à votre disposition afin d’organiser au mieux votre séjour à Ornon    
 

  
 
 
 



          
Conditions générales  de location 

 
1 un inventaire  sera  fait en début et en fin de séjour ainsi qu’un état des lieux. 
2 Les locataires s’engagent à rendre les locaux à leur départ aussi propres qu’ils les 
auront trouvés à leur arrivée. Les heures de nettoyage nécessaires seront retenues au 
tarif forfaitaire de 10€. 
 
3 un chèque de caution de 800 € pour les risques matériels et pour les frais éventuels 
de ménage seront demandé à l’arrivée et seront retourné après l’inventaire, dans la 
semaine suivant la fin de la location, sauf retenues. 
 
4 Tout annulation, toute arrivée retardée, tout départ anticipé ou tout séjour 
interrompu pour quelque motif que ce soit ne donne lieux à aucun remboursement. 
 
5 le gîte est agréé pour accueillir 32 personnes maximum. Pour des raisons de 
sécurité ce nombre ne doit en aucun cas dépassé. 
 
6 Pour des raisons d’hygiène il est demandé d’utiliser des draps  ou des sacs de 
couchage. Les draps peuvent être loués sur place. 
Location des draps : 5€pour le séjour par personne. 
 
7 il est interdit de fumer dans les locaux. 
 
8 les animaux ne sont pas admis dans l’établissement. 
 
9 En cas de casse ou détérioration du matériel ou du chalet les preneurs devront au 
plus tôt contacter leur assurance afin de faire intervenir leur responsabilité civile pour 
le remboursement des dommages occasionnés. 
  
 
  
                                      Signature du responsable  (Précédé de la mention » lu et    
approuvé ») 
 
Marc Thevenieau Madame ou Monsieur 

 Adresse : 

  

 Tel : 

 
Exemplaires : 1 à conserver et 1 à retourner 
 


